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Demande de permis de travail pour jeune artiste de spectacle 

Un jeune artiste de spectacle est un enfant de moins de 17 ans qui agit à titre d’acteur, 
de figurant, de musicien, de chanteur, de danseur, de fantaisiste ou de modèle qui fait la 
promotion d’un produit, d’une idée ou d’un service. 

Renseignements sur le jeune artiste de spectacle 

Nom Date de naissance 

Adresse du domicile 

Renseignements sur le parent ou le tuteur 

Nom Lien avec l’artiste 

Adresse du domicile 

Numéro de téléphone Adresse de courriel 

Renseignements sur l’agence ou le représentant 

Nom Lien avec l’artiste 

Adresse municipale 

Adresse postale (si elle diffère de l’adresse municipale) 

Numéro de téléphone Adresse de courriel 

Êtes-vous la compagnie théâtrale?  Oui  Non 

Renseignements sur le spectacle 

L’artiste se produira-t-il après 23 h 30?   Oui  Non 
L’artiste travaillera-t-il plus de 20 heures par 
semaine? 

 Oui   Non 

Si vous avez répondu « Oui » à l’une des deux questions précédentes, veuillez préciser 
l’horaire de travail et les mesures mises en place pour garantir que la santé, le bien-être et 
la scolarité des jeunes artistes de spectacle ne soient pas compromis : 

Signature du parent ou tuteur Date 

Signature du représentant de l’agence ou de la compagnie 
théâtrale 

Date 
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